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Comité spécial chargé de négocier 
une convention contre la corruption 
Première session 
Vienne, 21 janvier-1er février 2002 
Point 4 de l’ordre du jour 
Examen du projet de Convention des Nations Unies 
contre la corruption 
 

  Propositions et contributions reçues des gouvernements 
 

  Afrique du Sud: amendements à l’article 8 
 

  Article 8: Marchés publics et gestion des finances publiques 
 

  Paragraphe 1 
 

1. L’Afrique du Sud propose de modifier le paragraphe 1 de l’article 8 du projet 
de convention contre la corruption en ajoutant les alinéas suivants après l’alinéa c): 

    “d) La soumission du personnel chargé de la passation des marchés 
publics à un contrôle de sécurité; 

    e) La sélection rigoureuse des personnes et des entreprises auxquelles 
des marchés sont attribués; 

    f) L’obligation pour les agents chargés de la passation des marchés 
publics de faire une déclaration de patrimoine;” 

  Paragraphe 2 
 

2. Il est proposé de modifier comme suit l’alinéa a) du paragraphe 2: 

  “2. Chaque État Partie prend toutes les mesures utiles pour faire en 
sorte: 

  a) Qu’il existe et que soient respectées des procédures transparentes 
de gestion des finances publiques, y compris: 

  i) Pour l’élaboration et l’approbation du budget national; 

   ii) Des systèmes effectifs et efficaces de gestion des risques et de 
contrôle interne; 

   iii) Un système d’audit interne placé sous le contrôle et la direction 
d’une commission d’audit au sein des institutions publiques;” 


